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Établissement demandant l’accréditation : Université Lumière – Lyon 2 

 

La formation 

A 

Intitulé (préciser le cas 
échéant si l’intitulé est hors 
nomenclature) : 

Urbanisme et Aménagement 

 

B 

Niveau (L, grade L, LP, M, 
grade M, autre) : 

M 

C 

Origine de la formation 
(préciser et détailler si 
nécessaire s’il s’agit d’un 
renouvellement à l’identique, 
d’un renouvellement avec 
restructuration, d’une 
création issue d’une 
restructuration ou d’une 
création ex-nihilo. En cas de 
création ex-nihilo, argumenter 
en quelques phrases cette 
création) : 

Renouvellement de la mention de master Urbanisme et Aménagement.  

Les deux parcours existants de la mention seront renouvelés, en modifiant 
légèrement leurs intitulés : 

• « Programmation, Conception et Conduite de Projets Urbains » 
devient : « Programmation, Conception et Conduite de Projets 
(PCCP) »  

• « Politiques et Stratégies Urbaines et Territoriales » devient « 
Politiques, Planification et Stratégies Territoriales (PPST) ».  

Le changement d’intitulé des parcours va de pair avec une légère 
restructuration pour les adapter aux évolutions dans les attendus des 
diplômé.e.s d’un master mention Urbanisme et Aménagement en termes 
de compétences.  

En outre, pour répondre à une demande exprimée régulièrement par des 
organismes professionnels ainsi que par des étudiant.e.s et des personnes 
en activité souhaitant réaliser une reprise d’études en urbanisme, il est 
prévu de créer un troisième parcours en alternance sous l’intitulé 
« Planification et Projets Urbains et Territoriaux (PPUT) », ouvert à des 
étudiant.e.s en apprentissage et en formation continue.  
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D 

Champ de 
formations (indiquer le champ 
principal dans lequel s’inscrit 
cette formation. Préciser le 
cas échéant s’il y a un champ 
secondaire) : 

Domaine Sciences Humaines et Sociales (SHS) 

Champ : Temps, espaces et sociétés 

E 

Etablissements (indiquer les 
établissements qui 
demandent une co-
accréditation) :  

Le master Urbanisme et Aménagement est co-accrédité par l’ENTPE (voie 
d’approfondissement aménagement et études urbaines). Cette co-
accréditation se traduit par une collaboration étroite concernant la 
conception du programme du master et par la prise en charge partagée 
des cours.   

 

F 

Parcours (préciser et détailler 
si nécessaire les différents 
parcours prévus dans la 
formation, y compris le 
parcours d’accès santé (L. 
AS)) : 

A partir d’une première année de master entièrement en tronc commun, 
trois parcours de M2 seront proposés. Ils correspondent à des entrées 
transversales de la pratique professionnelle comme de la recherche dans 
les domaines de l’urbanisme, de l’aménagement et des politiques urbaines.   

Le parcours de M2 « Programmation, Conception et Conduite de Projets » 
(renouvellement) concerne la programmation et la conception des 
opérations d’aménagement, leur montage organisationnel, juridique et 
financier et leur conduite opérationnelle. Ces champs sont désignés par 
l’Office professionnel de qualification des urbanistes (OPQU) sous les termes 
de conception urbaine et de production d’opération, et concernent 
notamment les métiers de chargé.e d’opérations et de chef.fe de projet.  

Le parcours de M2 « Politiques, Planification et Stratégies Territoriales » 
(renouvellement) concerne les études territoriales (analyse, diagnostic, 
monitoring, prospective), la stratégie urbaine (planification, projets de 
territoire) et la gestion urbaine (élaboration, gestion et évaluation des 
politiques urbaines et territoriales). Ces champs sont identifiés par l’OPQU 
comme relevant de l’analyse et de la prospective territoriale, de la gestion 
urbaine et de l’animation de projets territoriaux et urbains, et concernent les 
métiers de chargé.e de mission et d’études.  

Le parcours en alternance (création) « Planification et Projets Urbaines et 
Territoriaux » s’adresse à des étudiant.e.s en alternance et en formation 
continue. Il propose une formation « généraliste » dans les domaines de 
l’urbanisme, de l’aménagement et des études urbaines, qui associe des  
éléments de conception et conduite de projets, et de planification et 
politiques urbaines et territoriales.  

Dans chacun des trois parcours, des choix de cours optionnels permettront 
aux étudiant.e.s de donner une spécialisation thématique à leurs 
apprentissages.  

G 

Lieux de la formation (préciser 
le cas échéant les 
délocalisations) : 

L’essentiel des cours se déroulera dans les locaux de l’Institut d’Urbanisme 
de Lyon, Carré Berthelot, Campus Berges du Rhône de l’Université Lyon 2.  

Des cours d’infographie auront lieu dans les salles informatiques de l’UFR 
Temps et Territoires situées sur le Campus Porte des Alpes de l’Université 
Lumière Lyon 2.  
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Une partie des cours aura lieu dans les locaux de l’Ecole Nationale des 
Travaux Publics de l’Etat (ENTPE) à Vaulx-en-Velin (co-accréditant de la 
mention). 

H 

Modalités 
d’enseignement (préciser si la 
formation est faite en 
apprentissage, en contrat de 
professionnalisation; à 
distance, etc.) : 

La première année du master compose le tronc commun de la formation, 
et est proposée entièrement en formation initiale. Les deux parcours de la 
deuxième année de master permettent ensuite aux étudiant.e.s en 
formation initiale de choisir une orientation. Le parcours en alternance 
permet d’obtenir la deuxième année du Master en apprentissage. Il 
accueille également des étudiant.e.s en formation continue.  

La diversité des formes pédagogiques et des modalités d’évaluation et le 
recours important aux travaux de groupes, notamment dans le cadre des 
enseignements offerts sous forme d’atelier, mais aussi dans plusieurs autres 
enseignements, sont une particularité forte du master Urbanisme et 
Aménagement. 

Trois grandes catégories d’enseignements sont proposées : des cours 
magistraux, des travaux dirigés sous diverses formes (ateliers, séminaires, 
sorties de terrain) et l’immersion dans le monde professionnel (des stages et 
des ateliers professionnels).  

Plusieurs cours reposent sur une articulation étroite entre cours magistraux 
et travaux dirigés, sous diverses formes. Cela conduit à un large éventail de 
modalités d’évaluation : devoirs sur table, dossiers individuels ou en 
groupe, sous des formes plutôt universitaires (rapports, posters) ou 
professionnalisantes (fiches de lecture, notes de synthèse, affiches), 
présentations orales avec ou sans appui d’un diporama, soutenances 
devant un jury universitaire ou mêlant universitaires et praticien.ne.s, etc.   

Les modalités pédagiques seront complétées par des cours à distance. 
Cela concerne notamment des enseignements partagés par les trois 
parcours de M2 dont les sujets se prêtent à l’enseignement à distance. Par 
leur flexibilité, ces modalités présentent l’avantage de pouvoir offrir plus 
facilement quelques cours conjoints, optionnels ou plus ponctuels aux 
étudiant.e.s en formation initiale, en alternance et en formation continue.  

I 

Volume horaire de la 
formation (indiquer aussi la 
part d’enseignement en 
langues étrangères) : 

Le volume d’heures/étudiant.e sur les deux années de la mention de master 
est actuellement de 860 heures « de contact », réparties en 430 heures 
étudiant en M1, et 430 heures étudiant dans chacun des deux parcours de 
M2. Dans les parcours de M2, 190 heures du total sont pris en charge par 
l’ENTPE. 

Ces heures sont complétées par un atelier professionnel (projet tuteuré 
réalisé en équipe) sur commande réelle d’une durée de quatre mois ou par 
un stage de recherche de quatre mois en M1 ; et par un stage professionnel 
ou de recherche de quatre mois minimum dans chacun des parcours de 
M2. Les ateliers professionnels et les stages sont encadrés par des 
enseignant.e.s tuteur.e.s.  

Pour le nouveau quinquennal, ce nombre d’heures pour le M1 et pour les 
parcours de M2 sera maintenu, en intégrant explicitement les heures de 
tutorat des ateliers professionnels et des stages, ce qui portera le nombre 
d’heures à 1000 pour les deux années de master. Ce nombre vaut aussi pour 
le parcours en alternance. 

Le pourcentage de cours en langue étrangère (anglais) se situe à environ 
5% : 
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− Cours  en Master 1 sur « Spatial planning in European City Regions » ; 
− Interventions ponctuelles par des enseignant.e.s anglophones ; 
− Travaux de terrain avec des étudiant.e.s et enseignant.e.s étranger.e.s 

lors de voyages d’études ou de l’accueil de groupes d’étudiant.e.s 
étranger.e.s. 

 

J 

Effectifs attendus : 

95 étudiant.es 

K 

Partenariat avec un autre (ou 
d’autres) établissement 
d'enseignement supérieur 
public : 

Un partenariat avec SciencesPo Lyon se traduit par un double parcours 
SciencesPo Lyon – IUL, qui permet à un maximum de douze étudiant.e.s 
par an de valider un double diplôme, et la prise en charge mutuelle de 
certains cours. 

Plusieurs discussions ont été engagées au sein de l’établissement ainsi 
qu’avec des formations présentes sur le site Lyon-Saint-Etienne, 
notamment : 

- Mention Ville et Environnement Urbains : la lisibilité de la 
particularité des parcours, ainsi que les possibilités de collaboration 
permettant d’enrichir l’offre de cours de chacune des mentions 
seront travaillées dans le cadre de l’accréditation.  

- Création d’un Master MIASHS à Lyon 2 : réfléxion en cours sur des 
rapprochements pour certains enseignements  

- Lyon 3 master Gestion des Territoires et Développement Local ; 
INSA département Génie Civil et Urbanisme : réflexion en cours sur 
une mutualisation possible de la formation à la recherche entre 
différents parcours  

L 

Accords internationaux 
particuliers : 

Au niveau international, le master a des relations privilégiées avec 
l’ensemble des formations membres de l’Association pour la Promotion de 
la Recherche en Aménagement et Urbanisme (APERAU) International, de 
l’Association of European Schools of Planning (AESOP) et du Global 
Planning Association Network (GPAN).  

Des accords d’échanges (« Erasmus + » et « monde ») existent avec le 
University of Sheffield  (Grande-Bretagne – à revoir ou remplacer par une 
autre échange suite au Brexit), le Politecnico di Milano (Italie), l’UQAM et 
l’Université de Montréal (Canada).  

M 

Conventionnement avec une 
institution privée française : 

Chaque année, des conventions avec des établissements publics ou 
privés sont établies dans le cadre des « ateliers professionnels ». L'atelier 
professionnel est un élément pédagogique central du deuxième semestre 
du M1. Il s'agit d'une mise en situation professionnelle des étudiant.e.s, qui 
travaillent en groupe sur une commande réelle. Ces ateliers sont formalisés 
par des conventions ponctuelles. A titre d’exemple, sur les dernières 
années, des conventions ont été établies entre autres avec l’Agence 
d’urbanisme de Lyon, les communes de Saint-Fons, de Saint-Priest, La 
communauté d’agglomération Vienne-Condrieu, les syndicats mixtes SCoT 
BUCOPA et Bresse-Val-de-Saône, le promoteur immobilier Nodi, l’opérateur 
de transport public Keolis, la DDT de l’Ain, l’Etablissement Public Foncier de 
l’Ouest Rhône-Alpes, les Parcs Naturels Régionaux du Jura et du Pilat, le 
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PUCA (ministère de la Transition écologique et solidaire/ministère de 
Cohésion des territoires). 

 

− Une organisation de l’enseignement par compétences a été engagée. Elle permettra de repenser 
l’organisation pédagogique du master pour le prochain quinquennal. La grille de compétences 
élaborée dans le cadre de l’Association pour la Promotion de l’Enseignement en Aménagement et 
Urbanisme (APERAU) pour l’ensemble des masters mention Urbanisme et Aménagement en France offre 
la base pour ce travail. Cette grille a par ailleurs été utilisée pour finaliser la fiche RNCP unique pour 
l’ensemble des masters Urbanisme et Aménagement (validée en juillet 2018). Elle indique le cadre dans 
lequel le master Urbanisme et Aménagement s’inscrit, mais doit être adaptée et précisée pour le master 
lyonnais. Cela implique un travail en collaboration étroite entre l’IUL et l’ENTPE, qui de son côté mène une 
démarche qui vise à organiser l’ensemble de ses formations par compétences.  

 

− De profondes transformations sociétales (numérique, écologique) amènent les pratiques professionnelles 
dans le champ de l’urbanisme et l’aménagement à évoluer fortement. Dans ce contexte, la formation 
« tout au long de la vie » devient une nécessité. Pour y répondre, le développement de la formation 
continue est un enjeu important pour les structures d’enseignement supérieur en général, et concerne 
directement le master Urbanisme et Aménagement en raison de son articulation étroite avec les 
dynamiques sociétales. En plus de la mise en place d’un parcours en alternance accessible aux étudiants 
en formation continue, la proposition de modules sélectionnées dans le master mention Urbanisme et 
Aménagement en formation continue est explorée comme option pour répondre à cet enjeu.  
 

 
− En vue de renforcer le profil international du master, il est nécessaire d’équilibrer les échanges 

internationaux. Si l’offre pour les étudiant.e.s du master mention Urbanisme et Aménagement de partir à 
l’étranger est actuellement satisfaisante, elle pourra être amenée à évoluer en fonction des autres 
formations proposées dans des domaines proches au sein de l’UFR T&T. En revanche, une présence plus 
forte d’étudiant.e.s étranger.e.s à Lyon est souhaitable. Pour réaliser cela, deux pistes seront développées 
en même temps. La première est le renforcement de l’offre de cours en anglais qui peuvent s’inscrire 
dans le master. Le renforcement de cette offre doit se faire au niveau de l’UFR, voire de l’établissement. 
Le master Urbanisme et Aménagement souhaite contribuer au développement de cette offre en 
augmentant la quantité des enseignements assurés en anglais. La deuxième façon d’internationaliser le 
master est de créer d’autres partenariats. Le principe de collaborations étroites avec des établissements 
étrangers en vue d’assurer des contenus pédagogiques cohérents reste de mise pour envisager ces  
nouveaux partenariats. Des contacts préliminaires ont été établis, notamment avec le « Centre for Urban 
Studies » de l’Université d’Amsterdam aux Pays-Bas ; et avec le « Sustainable Cities Institute » de 
l’Université d’Oregon aux Etats-Unis. 

 

O 

 

 


